
RÉPUBLlQUE FRANÇAISE 
OFFICE FRANÇAIS DE PROTECTION 

DES RÉFUGIÉS ET APATRIDES 

201 Rue Carnot 

9~136 FO"TE:\.\Y-SOCS-BOIS CEDEX 

N° de courrier: S F 1- 0 1 1001 - 00 - 22 1027 
1111111111111111111111111111 

M. AGNONVI 
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dans toute correspondance 

ROLAND WILFRlDE SETCHEGNON 
CADA LÉO LAGRANGE 
LA GARE 
43100 SAINT BEAUZIRE 

DECISION DE REJET D'UNE DEMANDE D'ASILE 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION DES 
REFUGIES ET APATRIDES 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et notamment ses articles L. 511-1 et 
suivants, L. 512-1 et suivants, L. 513-1 et suivants, L. 121-7, R 531-6 et suivants; 

Vu la demande d'admission au bénéfice de l'asile présentée par 
M. AGNONVI 

ROLAND WILFRIDE SETCHEGNON 
né le 15/05/1982 
de nationalité béninoise 

en date du 24/06/2022 

DECIDE 

La demande d'asile présentée par 
M. AGNONVI 

ROLAND WILFRIDE SETCHEGNON 

est rejetée pour les motifs suivants: 

Selon ses déclarations orales et écrites concordantes, M. AGNONVI Roland Wilfride Setchegnon, 
entendu à l'Office le 12 août 2022, est de nationalité béninoise, de confession catholique, dappartenance 
ethnique fon, né à Tanguiéta (département d'Atacora) et demeurant à Cotonou (département du Littoral). 
Au mois de mai 2022 il reçoit plusieurs convocations judiciaires. Le 6 juin 2022, alors qu'il s'apprête à 
monter dans un avion pour assister à un séminaire en France, il se voit refuser l'embarquement par la 
police aux frontières. Lors du trajet retour depuis l'aéroport, une connaissance l'informe qu'il doit quitter 
le pays et qu'il est recherché en raison de son engagement politique. Craignant pour sa sécurité, il quitte 
le pays le 7 juin 2022 pour le Togo, où il embarque dans un avion pour la France et y entre le 8 juin 2022. 
A l'appui de ses déclarations, il verse une copie de son passeport, des copies de convocations judiciaires, 
une copie de l'invitation à un séminaire à Bordeaux, la copie d'une attestation de refus d'embarquement 
et un billet d'avion 
Pour ces motifs, l'intéressé fait valoir des craintes de persécutions, au sens de l'article lA2 de la 
Convention de Genève, de la part des autorités béninoises, en raison de ses opinions politique. 
Toutefois, s'agissant des craintes émanant des autorités béninoises, ses déclarations ont été 
impersonnelles et peu dignes de foi. Interrogé sur son engagement politique, ses propos ont été sommaires 
et peu déterminants. 



Pour le Directeur général et par délégati 
. ~ 

Pl158ù~~teur et par délégation Jl 
Chef de lacs~~ffelt!~fàction ~ ~ e. 

Mme Ch::~;\~IlEZ ~ILLEMO ~~~~~~/è'-~'~~~ 

Ce document est mis à disposition dans votre espace numérique sécurisé, de même que la notice 
sens de la décision et le cas échéant le compte-rendu de votre entretien. 

PCl, 

Appelé à s'exprimer sur les raisons pour lesquelles il serait personnellement visé par les autorités alors 
que son rôle dans l'opposition politique béninoise, à supposer qu'il soit établi, est peu significatif peu 
visible, il n'a fourni aucun argumentaire précis et concluant. Appelé à présenter le contenu des réunions 
qu'il affirme avoir organisées et le programme politique du parti auquel il affirme avoir adhéré, ses dires 
ont été imprécis et convenus. Le projet de candidature aux élections législatives de 2023 a fait l'objet 
d'assertions peu sérieuses. Aussi, ses déclarations quant à ses projets professionnels et l'objet de son 
voyage en France sont apparues contradictoires avec les projets politiques invoqués. Concernant les 
convocations judiciaires reçues à son domicile, ses déclarations n'ont pas fait l'objet d'une présentation 
concluante. Le refus d'embarquement le 6 juin 2022 a été l'occasion d'un discours confus. Sa fuite du 
pays, après avoir été prévenu par une connaissance de son arrestation imminente est apparu peu crédible 
et reste à déterminer. Ainsi, il n'a soumis aucun commentaire sérieux s'agissant des raisons pour 
lesquelles les autorités se sont abstenues de l'interpeller lors de sa tentative d'embarquement à laéroport. 
Les copies de convocations judiciaires versées, faute de garantie d'authenticité, sont dépourvues de valeur 
probante et ne sauraient pallier aux insuffisances mentionnées. La copie de l'attestation de refus 
d'embarquement qu'il verse, faute de lien mani l'este avec les faits invoqués, doit être écartée. Les copies 
de passeport et d'invitation à un séminaire et le billet d'avion versés, sans lien avec les faits invoqués, 
sont dépourvues de valeur probante et doivent être écartées. Dès lors, ses déclarations ne permettent pas 
de considérer comme établie la réalité des faits invoqués et de conclure qu'il puisse être exposé à 
persécutions en cas de retour dans son pays. 

En conséquence, la demande d'asile ne relève pas des cas visés aux articles L. 51 1-1 et L. 512-1 du code 
susvisé. 

Fait à Fontenay-sous-Bois, le 27/1 0/2022 

Cette décision vous est notifiée par mise à disposition dans votre espace numérique personnel sécurisé, lequel 
ne vous sera plus accessible (lu-delà d 'un délai de deux mois à compter de la présente notification. VOliS devez 
donc impérativemellt en conserver ulle copie papier et/ou numérique. 

In(or1l1ations sur la procédure de recours: 

Si vous estime: devoir contester la présente décision, vous ave: la possibilité deformer 1tI1 recours devant 
1(/ cour nationale du droit d'asile (CNDA), dans lm délai d'un Illois il compter de la notification de la 
décision contestée. 

Le cas échéant, le recours doit mentionner explicitement l'identité de chacun des enfants visés par la 
décision pOlir lesquels l 'annulation est également sollicitée. 

Si vous souhaite: bénéficier de l'aide juridictionnelle, l'OUS dispose: d 'un délai de quinze jours il 
compter de la notification de la décision contestée, soit pour présenter votre recours assorti cl 'une 
demande d'aide juridictionnelle, soit pour demander au bureau d'aide juridictionnelle de la CNDA la 
désignation d'un avocat en vue d'introduire votre recours. Dans ce dernier cas, le délai d'un mois 
susmentionné est suspendu et l'OUS disposez, pour 1 Introduction de votre recours, d'un nouveau délai qui 
court, pour la durée restante, à compter de la notification de la décision relative à l'admission ail 
bénéfice de l'aide juridictionnelle. 



93558 MONTREUIL-SOUS-BOIS CEDEX 

Les conditions de présentation du recours sont énoncées (111.'( articles R. 531-6 et suivants du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. En particulier, le recours doit être accompagné 
d'une copie de lu décision contestée et, en cas de placement en procédure accélérée, d 'une copie de la 
notice d 'information remise lors de l'enregistrement de la dell/ande d'asile en préfecture. 

Ce recours peut être envoyé: 
par télécopie, au numéro suivant : 01 48 184420. La réception de cefax vaut enregistrement du 
recours, lequel devra être régularisé ou plus tard lejour de l'audience. 
ou par courrier en recommandé (/1'ec accusé de réception, à l'adresse suivante: 
Cour nationale du droit d'asile 
35, rue Cuvier 

Vous pouve: avoir accès auprès de l'OFPRA à l'enregistrement sonore de votre entretien, uniquement 
pour les besoins de l'exercice d'un recours contre la présente décision, jusqu'à l'introduction de ce 
recours, en adressant votre demande par messagerie électronique à acces.enregistrement@o(ora.gouv.[r. 
L'OFPRA vous communiquera en retour les modalités de cet accès. 
Postérieurement à l'introduction de votre recours, vous pourre: avoir accès à cet enregistrement auprès 
de la CNDA. 
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Babovi'kondirna makambo na yo. 
Oko~i kosala recours po na koloba été oboyi motindo ovooa libanda lia 
bosambi makambo va asili 'Cour nationale du droit d'asile (CNDA) na elakava 
sanza rnoko kobanda mokolo oyo oyambaki motindo yango. Soki olingi kosenga 
bosalisi ya lisambisi iaide juridictionnelle). ozan na ela.ka ya mikolo zomi na 
mita no kobanda m6kolo oyo oyambaki motindo ozaü koboya, to po na kosala 
recours na yo nzela moko na bosengi bosalis! ya lisambisi, to po na kosenga na 
biro va-bosalisi ya lisambisi ya CNPA ba pesa yo avocat po na ko kotisa recours 
na vc, Na éteni oyo ya suka, elaka ya sanza meke to tangui likolo ba pemisi 
yango.pe okozala bongo, po na ko kotisa 'recours na yo, na tango oyo etikali, Ra 
elaka ya sika evekobanda rnokolo oyp okoyamba eyano ya bondimi bosengi na 
yo ya bosalisi ya lisambisi. 
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Seu pedido de àsil.o forre:cusado. 
o (a) senhor (a).,pode irüer.por um recurso contra ,essa decisao na Corte 
Nacional'd6 Dïreito de /\silo .(CNDA) em um' prazo d.e até um'fIlês·a ~9ritdr da 
sua notificaçao. Se desej:~~ se berief.icia~,do apoio jurisdi'cional, 0 (a) se.nhor. (al 
dispoe de um praio de -al·é quinze dias a contar da notificaçao dà decisao 
c~rïtestad'a, seja :para apres~ntar seu recurso junto ao pedidb,'dé apQio 
juris'êJicional, seja para solicitar ao oficio de ajuea jurisdicio'nal da ,CI\U:JA, a 
desig~açao de u'm advogado para interpor seu recurso. Nesse ûltimo caso, 0 

prazo de um mês supramencionado é suspenso' e, 'para a' interposiçao de seu 
recurso, a (a) senhor (a) dispoe (je um novo praio que inicia a p-artir: dà 
n'~tificaçao da'deGi~ao relativa à admiss~o ~o beneficio d~ al'loio jur.i'Sdi,Gio,nal, 
por todo 0 per!oao'r5'n'ianescente. 

I( 

1 

Cererêa d'umneavoa'stra'de azilla fost respir.lsa. 
Put~.\i corj(e,sta aceasta decizie'În fata' èour nati.ona,le du droit d'asile 'tCND!'.) . 
Trib'~nalolui.na\ional.pen'tru dreptul la azil, in termenul de 0 I.una d;e 18' data 
coml,lnicii'rii acesteia În cazul. În care doriti ~a benefiGia\i' de; asistenfa 
j~risdic\i:onala, În termen de cincispr.ezece zile de la data În~tiintarii deciziei 

1 

i 
L 

contestate, fie prezentati recursul însotit 'de cererea de asistentà 
jurisdictionalà, fie adresati biroului de asistentà jurisdictionalà al C_NDA'cereœa 
privitor la desemnarea avocatului care va introduce recursul dumneavoastrà. 
În acest din urrnà caz, terme nul de 0 luna sus mentionat este suspendat ~i 
dispuneti in vederea întreducerii recursului, de un, termen nou care începe de 
la data instiintàr» deciziei relative la acordarea beneliciului asistentel 
jurisdictiona le. 

Vas zahtev za azil je cdbijen. 
lmate pravo da.izjavite zafbu protiv tog resenja pred Drzavnim sudorn zapravo 
za azil (!ôNDA), u roku od mesec dana bd dana obavesfenja. Ukoliko zeli~e da 
steknete pravo na besplatnu.pravnu pomoé, treba dapodnesete zahtev u roku 
od'petnaest-dana od dana obavestenja 0 negativnorn resenju, bilo da prilafete 
lalbu: uz m~l'bu za dobivanje besplatne pravne pornoci, bilo da pri uredu -za 
besplatnu pravnu pornoc prilozite zahtev za odredivanje sluzbenog advokata u 
ci,lju izjave zalbe, U potonj'em sluèaju. gore navedeni rok od mesec dana za 
izjavu zalbe se ponistava i. vi raspotatete riovim rokom za izjavu zalbe koji 
poe in je cd dana obavestenja 0 resenju za dobivanje bêsplatne pravne pomoéi. 

()mbi lake la ukimtiiz: ·Iimekataliwa. 
unaweza ka .hukumu, mpango 'huo kwenye Chumba cha walawi wa .haki za 
ukimbizi (Cour nationale du droit _d'asi1e, ama i:Nr;i:o.,) katika-riiuda wa'rnwezi 
mmoja tangu siku ulipata andikoIa rnpango wenyewe. Kama:runah.itaj! kupewa 
msaada wa kihaki, unakuwa na mdawa siku kumi na-tano tangu maandiko h~Y9 
ya kukataliwa ulikamatwa, na katika mda 'tiua: unaweza: ~uibgi;à,'ôJlJbL la: 
kuangaliva: mara. terra otnbi lako ukrsaidiwa- kwa ngarnbo ya uhaki, aotpia 
unaweza kuomba .GNDÂ ikupatiye rntetezi (avocat) nà'yev,e atàkusa'idiai'l(àtika 
ornbi lako. uklcbagua atua hiyi ya pi!i, rnda huowa mwezi"mmoja ùlivotajwa 
hapo mbeleni hautaangaliliwa tena na hapo unakuwa na maa unglné il! ~~~îe 
kuingiza ornbi mpya, na rnda huo mpya utaanza Siku hatuwa la 'kuko'ba'li:ya 
u~ngalizi ~pya wa ombi I~~o la ukimbizi ilikamatwa . 
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illica taleb:in'iz' [e.ddedilflili~tir. 
Bu karàra liar~" ·LlI~sal 'iltica Hakkl Mankèi11ësi neioinde, size tebligindeh. 
i\iba'~~n bir aytd< 'sürEi: içerisi.nde iti:raz,d~·,bull~nabiLi[siniz. CNDA (Ulusal iltica 
Hakkl,l'V1ahkèmesi),nèzdinde itir·a~da bulunmak'amaclyla,'itiraz edilen karann' 
t~~ligi~iJen iiibaren, onbE;~ g'Ü ri l(Jk ,bi; sllre jçer~ind-~, ya gonderdjgi~j~ itiraz 
è~ligiride ad li yardlril' tàlebinde 'bulwnabilirsiniz; veya' itirazinin' 
gër:ç~kl~~tiri'irnesi~d~ .yardim a'iniak' am.aciyla CI\lÈ>A nJJu~,~1 illica, Hakkl 
rvÎàl;rkemesi):.frin atlli. yardim bùt.osund'8n size bi'r.: avu'kat veril'niesini talep 
e~~Qil'irsiniZ:"I~ini:.i' ko~lc!a;. bi'r ayU1< itil.a~ süreniz asklyà allria.~aktlr. ve_ adJi 
ya~dlrY)·ta:lebi.nizin kara~lOm tebliginden:.it.i)Jaren te'kra~danl bir ayll,k,iti r.az sü'reniz 
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ENTRETIEN 

Dossier n'": 22-06-08193 Officier de Protection: TSVT 

Nom (demandeur d'asile): AGNONVI 
Prénom: ROLAND WILFRIDE SETCHEGNON 
Nom marital: 

Date de l'entretien: 12/08/2022 Durée de l'entretien: /1 Il 15minj 

Déroulement de l'entretien: A l'Office 

Langue dans laquelle l'entretien s'est déroulé: FRANCAIS 

Interprète: Non 

Nature de la demande: première demande 
Procédure: PN 

Titre de séjour présenté par le demandeur (vérification de l'identité du demandeur et de la photo) : oui 
~ non D 

Adresse actuelle en France (si changement) : 

L'objet et les modalités de l'entretien. ainsi que la confidentialité des déclarations à laquelle 
sont tenus l'OP et linterprète sont précisés au demandeur. tout comme son obligation de 
coopérer dans le cadre de 1 Instruction de sa demande, 

Est-ce que vous comprenez bien linterprète (ou l'OP en cas d'entretien en français)? 
Oui ~ Non D 

Dossier(s) lié(s) : a) Membres de la famille (père. mère, enfants) : 

b) Autres (collatéraux. autres personnes mentionnées par le demandeur ou dont le 
dossier a été consulté aux fins de l'instruction" ,) 

Présence d 'un conse il: D OUI non 

Si oui: 
Identité: 
Qualité: 

22Ù608193_ TSVT 



1. Identité et nationalité 
Cette rubrique est destinée à valider les données transcrites préalablement par le demandeur sur son formulaire de 
demande dasile. Si elles sont différentes. les champs ci-dessous doivent être complétés. 

- Nom familial: cf dossier 
- Prénoms (autres noms): cf. dossier 
- Pseudonyme ou alias: 
- Date de naissance: 15/05/1982 
- Lieu de naissance (ville, localité, pays) : Tanguieta. Bénin 
- Lieu de résidence habituelle avant larrivée en France (ville. localité. pays) : A Cotonou. 

la capitale économique. mais je travaille dans le centre du pays Bohicon. département de Zou. 
Cotonou. département de Littoral. 

Tous les jours vous faites le trajet entre Bihocon et Cotonou? 
Non juste la semaine je suis à Bohicon et ensuite je le weekend je reviens à Cotonou. Je suis à 
Bohicon la semaine. 

- Nationalité: Béninoise. 
- Documents relatifs à la nationalité: cf dossier 

Quels sont ces différents voyages que vous avez faits au Togo en 2018 ? 
Je suis allé au Togo et au Ghana. 

Autre nationalité: Non. 

Que faites-vous là-bas? 
Pour des congés. des promenades. 

- Appartenance ethnique ou tribale: Fon. 
- Appartenance religieuse. confessionnelle: Catholique. C'est lethnie fon qui domine 

chez nous donc je parle plus le fon. à part le français. 

II. Renseignements familiaux 
Cette rubrique est destinée à valider les données transcrites préalablement par le demandeur sur son formulaire de 
demande dasile. Si elles sont différentes. les champs ci-dessous doivent être complétés; des informations sur la 
situation actuelle des personnes concernées peuvent être notées si le demandeur les fournit à l'occasion de cette 
vérification. La précision des informations recueillies sur la ou les nationalités ainsi que la filiation des enfants 
mineurs est importante pour l'instruction des craintes de ces derniers (rubrique VI. bis). 

- Père: cf dossier 
- Mère: cf dossier 

Ils sont où aujourd'hui? 
A Cotonou. au Bénin. 

Ils vont bien? 
Oui. 

Vous êtes encore en contact avec eux? 
Oui par moment. Un peu soucieux de ma situation mais ça va. 

- Collatéraux (frères et sœurs): Il y en une qui n 'est pas de même mère. Marie Senan. et 
un garçon. Aristide. qui n' est pas de même mère non plus. Cf. dossier 
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Que fait Karl-Kevin aux USA? 
Il est parti pour les études. 

Il est étudiant? 
Oui. 

Et que fait Marie Senan au Togo? 
C'est une maitresse couturière. 

VOliS êtes en contact avec vos frères et sœurs? 
Oui par moment. ça peut aller. 

Ils vont bien? 
Oui. 

- Situation (matrimoniale) de l'intéressé: cf. dossier 
- Conjoint(e)/concubin(e) : cf. dossier 

Elle est toujours à Cotonou aujourd'hui? 
Oui, enceinte de quatre mois. 

Elle fait quoi là-bas? 
Elle était revendeuse, une commerçante. 

Vous êtes encore en contact avec elle? 
Oui. 

Elle va bien? 
Pas très bien, parce qu'elle en est à quatre mois,je ne suis pas là, elle n'a pas mon assistance, 
c'est compliqué, mais elle va au soin quand même. 

Votre famille, "OS parents, s'occupent d'elle? 
Oui, elle est contact avec eux, seulement vous savez quand j'étais là tout allait bien niveau 
financier, mais aujourd'hui ... C'est vrai qu'il ya les deux parents mais il y des soucis quand 
même. 

- Enfants issus de l'union actuelle: / 

- Autres unions: / 
- Enfants issus d'autres unions: / 

- Famille en France (statut) : Non. 

III. Autres informations personnelles 
Cette rubrique est destinée à valider les données transcrites préalablement par le demandeur sur son formulaire de 
demande d'asile. Si elles sont différentes. les champs ci-dessous doivent être complétés. 

- Etudes: J'ai eu un bac+2 en électrotechnique. 
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- Profession: Je suis technicien à l'énergie . Je travaille pour une société égyptienne qui 
s'occupe des activités d'un opérateur GSM fOh14minf. Je m'occupe de la maintenance 
des équipements d'énergie et de transmission pour la stabilité du réseau. La société 
s'appelle Hammer Holding. Présente une carre professionnelle. 

Et donc vous êtes affecté sur la zone de Bohicon ? 
Oui. je gérais tout le département de Zou. 

Ça fait combien de temps que vous avez commencé ce travail ? 
J' ai commencé en 2016. 

Et ça se passait bien? 
Oui ça va très bien. 

- Service militaire (dates, lieu et grade): Non. 

IV. Documents versés par le demandeur 
Avez-vous des documents, dans le cadre de votre demande d'asile, que vous souhaitez me 
donner aujourd'hui? 
Oui, j'ai reçu une convocation depuis que je suis en France. Présente une photocopie. C'est la 
troisième convocation. 

Vous avez d'autres documents? 
Oui ça c'est mon refus d'embarquement le 6 juin pour Bordeaux. c'était l'origine de mon 
départ. Et c'est ça c'est mon billet d'Air France où javais reçu le refus. Et ça c'est mon second 
billet que j'ai pris à Lomé le 7 juin après avoir reçu un rejet le 6 juin. Verse les documents. 

Pourquoi vous refuse-t-on l'embarquement le 6 juin? 
rai eu, c'est comme je vous explique. je partais pour un séminaire de biogaz . Je me présente à 
l'aéroport et je présente mon passeport. Là la première question on me demande tu vas faire 
quoi là-bas. Je présente mon invitation au colloque et on me dit de présenter un livret de marin . 
Je lui demande qu'est-ce que c'est. Mais il me dit qu'il en a besoin pour me faire embarquer. 
Je lui dis que je ne suis pas marin et après toutes les explications. ils m'ont dit sans le livret de 
marin je n'embarque pas, de 19h à 21h. rai pas pu m'enregistrer car j'étais bloqué et 
j'expliquais tout et j'ai finalement reçu un refus pour l'embarquement. Comme motifs ils ont 
parlé d'absence de livret de marin. 

Pourquoi vous demandent-ils un tel document? 
Ils ne m'ont pas dit. ils ne sont pas rentrés dans les détails, sans le livret de marin ils m'ont dit 
tu n'embarques pas. Et j'ai reçu l'attestation de refus . Je devais embarquer à 22h15. La tin de 
l'enregistrement était à 21 h45. Les documents lui sont rendus. 

C'était quoi ce séminaire auquel vous deviez participer à Bordeaux? 
C'est un séminaire qui concerne le biogaz. rai quelques photos prises au cours de cet 
évènement. prises au parc d' exposition. Présente des photos. 
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Pourquoi y participez-vous alors que vous travaillez pour une entreprise de 
télécommunication? 
Oui car c'est une entreprise de télécommunication et d'énergie. On fournit de l'énergie, et on 
s'occupe de la transmission des communications. Donc le biogaz. vous savez on utilise des 
équipements, des groupes électrogènes, des relais, pour la stabilité du réseau. Mais on est 
confronté à des problèmes de pollutions car on utilise du gasoil. 

C'est votre employeur qui vous envoie faire ce séminaire en France? 
Non, pas mon employeur, mais par le biais de l'employeur. L'entreprise à décide d'avoir ce 
système de biogaz, car l'entreprise a reçu des plaintes de la part de la population [Oh29minJ à 
cause de la pollution donc ils ont décidé de prendre en main cette transition au biogaz pour 
avoir de l'énergie renouvelable. 

A quelle date recevez-vous les premières convocations? 
Excusez-moi, par rapport à ma participation au biogaz moi j'ai reçu plusieurs fois des 
séminaires, moi j'ai anticipé, je me suis inscrit pour participer à ce séminaire afin de 
d'emmagasiner de l'expérience, devenir indépendant et avoir un premier client avec mon 
entreprise. 

Bis? 
Vérifie ses papiers. C'était en mai, dans la foulée,j'ai reçu les deux convocations en mai ... 
La seconde le 12 mai, et la première au mois de mai. Le 2 mai et le second 10 jour après. 

Que vous les remets ces convocations? 
C'est le délégué du quartier. 

Il vous explique quoi quand il vous les donne? 
On me demande de me présenter. 

Sans explications? 
Non, on vient déposer la convocation et on me demande de me présenter c'est tout. Et souvent 
ils les envoient quand je ne suis pas là. C'est en semaine, quand je ne suis pas sur place qu'ils 
déposent les convocations. 

Liste des documents Observations Codes d'indexation (pour les 
(précisez notamment SI ce documents pas encore 
document est un original) numérisés, ni indexés) 

Versés avant l'entretien 
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- DOCUMENTS D'IDENTITE 
ET D'ETAT CIVIL 

PASSEPORT - COPIE (1) 
TITRE DE VOY AGE - 

COPIE (1) 

- PIECES JUSTIFICATIVES 
DOCUMENT EMIS PAR 

LES AUTORITES 
JUDICIAIRES ET 

POLICIERES - COPIE (1) 
DOCUMENT 

PROFESSIONNEL. 
DIPLOME, SCOLARITE - 

COPIE (1) 

Versés pendant l'entretien 

Versés après l'entretien 

IV bis. Commentaires éventuels du demandeur sur les documents versés 

V. Itinéraire et modalités d'arrivée en France 

Date, lieu et conditions de sortie du pays d'origine: 06/06/2022, quand j'ai été refusé pour le 
vol j'ai quitté le Bénin cette nuit même. 

Itinéraire: Du 7 au 8 juin au Togo. 

Le cas échéant. séjour(s) antérieures) dans d'autres pays: (si oui: éventuels contacts avec le 
HCR ou demande d'asile) 

Date, lieu et conditions d'entrée en France: 09/06/2022. 
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VI. Motifs de la demande 
Cette rubrique est destinée à explorer les raisons pour lesquelles le demandeur sollicite une protection 
internationale: motifs de sa demande, persécutions passées, craintes actuelles. disponibilité/indisponibilité d'une 
protection effective et durable dans le pays d 'origine ... Le demandeur devra aussi avoir été interrogé suffisamment 
tôt sur les conditions de rédaction du récit écrit et au plus tard après les premières questions sur les motifs de la 
demande. 

Que craigniez-vous en cas de retour au Bénin? 
Vous savez quand j'ai été refusé pour l'embarquement moi je rentrais à la maison. afin de 
pouvoir me rendre au consulat et demander ce qu'il se passe. La dans la nuit je reçois l'appel 
d'un ami. Paul Aholoukpe, un ami politique. Il demandait ma position, il m'a dit non tu vas 
bouger ils ont appris que tu vas fuir du pays. Je lui explique rapidement ce que j'ai été expliqué 
à l'embarquement. il m'a dit non ils veulent t'arrêter car ils ont dit que tu veux fuir du pays. 

Donc vous craigniez que les autorités béninoises vous arrêtent en cas de retour au Bénin? 
Oui, car du coup quand je suis allé à la maison je ne pouvais pas rester. car ils m'ont déjà 
bloqué, quand j'ai reçu ce message j'ai pris l'engagement de quitter le territoire. Donc je suis 
parti pour le Togo. D'olt j'ai pris un vol pour la France, pour le séminaire. Vous savez arrivé à 
la maison j'ai demandé à voir les copies des convocations qu'ils m'ont laissé.je les ai pris et je 
suis parti avec. 

Pourquoi les autorités auraient envie de vous arrêter? 
Parce que je suis candidat. je veux me présenter aux élections législatives de janvier 2023. 

Et pourquoi veulent-ils vous arrêter à cause de cela? 
Le 10 juin quand j'ai reçu une convocation, ma sœur Joëlle m'a fait comprendre que des 
hommes en uniforme sont venus à la maison et avaient le mandat de m'arrêter. Ils ont cherché 
à me voir. ils ont questionné ma femme et ma mère. C'était une perquisition, et en partant ils 
ont laissé la troisième convocation. Ils avaient le mandat de m'arrêter. C'est pour cela que je 
suis resté ici. 

Pour quelle raison veulent-ils vous arrêtez exactement? Car vous avez l'intention de vous 
présenter à des élections législatives? 
Non seulement. plusieurs fois déjà fOh44minJ j'ai organisé des mobilisations de jeunes. Je suis 
dans la politiques, je suis un membre influent et je fais partie du parti d'opposition. Et avant 
l'opposition n'existait pas, avec le président actuelle droit de l'opposition a été réduit. Le parti 
c'est les Démocrates. Je fais partie du bureau communale. 

Vous appartenez à quel parti? 
Les démocrates. Le parti de l'opposition. Plusieurs fois j'ai été bloqué à cause de regroupement 
politique, par le maire de la commune. 

C'est quoi le nom exact de votre parti? 
Les démocrates. 

C'est quoi votre rôle, exactement au sein de ce parti? 
C'est de mobiliser assez de jeunes pour ce parti, à participer à l'évolution de ce parti. et à avoir 
la majorité pour les prochaines élections de janvier 2023. 
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Comment faites-vous pour mobiliser la jeunesse? 
C'est par des contacts téléphoniques. En ayant l'aide de certains collaborateurs, d'aller voir les 
jeunes chez eux, leur parler du danger que nous courons en laissant le régime actuel diriger le 
pays. Montrer tout ce qui ne va pas dans le pays. Et à participer à des réunions, à Bohicon. dans 
le Nord, dans des villes communes du pays, 

Comment savez-vous qui appeler ou qui aller voir pour discuter de cela? 
Vous savez quand je suis dans une zone, je vais travailler dans le Zou, quand j'y vais. je 
sensibilise mes agents, je les sensibilise, je leur demande d'en parler à leur ami. Et c'est comme 
ça que ça se passe. Et ensuite j'organise des réunions. où je leur demande de venir et de ramener 
des amis. Il y a souvent du monde. Et aussi parfois je vais voir les parents directement à la 
maison. 

Quels arguments politique utilisez-vous pour sensibiliser ces personnes? 
Je leur montre tout ce qu'il se passe dans le pays, tout ce qu'il ne va pas. Car déjà plusieurs 
opposant ont été empêché de participer aux élections. Donc l'opposition ne peut pas participer. 
Déjà en 2018 il n 'y avait que la mouvance du pouvoir qui avait partie iper à l'élection, en 2021 
pareil pour les élections présidentielles. Donc on n'est pas d'accord. Et actuellement aussi il y 
a beaucoup de chose par exemple. Il y a une cour de justice qui a été créée par le président en 
2016, on l'appelle la CRIET. Cour de Répression des Infractions Economiques et Terroristes. 

Plus précisément, quels arguments, quelles propositions dites-vous [Oh58minj a ces 
personnes lors des réunions? 
C'est ça, parce que cette cour a été créée par le président pour juger les opposants politiques. 
Et en plus le président a créé les lois numérique qui empêchent le peuple béninois de s'exprimer 
et dire ce qUI ne va pas dans la gestion du pays et du gouvernement. 

Quelles sont les positions défendues par votre parti? 
Déjà il y a une loi qu i a été créé où l'employeur peut à tout moment renvoyer l'employé, tout 
cela été voté par le président actuel. Il n'y a plus de COI. donc des difficultés pour les jeunes 
d'accéder au boulot après le lycée. Nos universités ne sont plus dans de bonnes conditions. Il y 
a même des brigades qui sont installées dans les université pour aller contre les arguments des 
étudiants. Et pour des manifestions, des jeunes comme nous sont arrêtés, dès la première. Par 
exemple j'ai ami du Thibaut qui a manifesté, il a reçu une convocation il s'est présenté et a été 
arrêté. 

C'est qui les responsables politiques de votre parti? 
Le président s'appelle Eric Houndete. 

Et donc c'est pour cet engagement politique que les autorités souhaitent vous arrêter? 
Oui. Donc le rôle, l'opposition que je représente, je touche du doigt et je montre aux jeunes, en 
leur disant qu'avec une majorité à l'assemblée on pourra voter des lois qui iront dans le bon 
sens. 

Pourquoi vous visent ils vous spécifiquement alors que vous n'êtes pas un membre 
important du parti et que votre candidature pour les législatives n'est pas encore officiel? 
Le mouvement a commencé, ils ont compris qu'on dérange, que je mobilise assez de jeunes 
dans différentes communes, et c'est parce qu'ils ont assez de majorité à l'assemblée qu'ils 
votent ces lois qui nous dérangent. Et qu'aux prochaines élections ils n'auront plus la majorité. 
J'ai été interpellé plusieurs fois. 
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Plus tôt vous m'ayez dit que vous souhaitiez vous réorienter professionnellement dans le 
biogaz, d'où votre venue en France pour participer à un séminaire, pourquoi alors que 
visiblement vous souhaitez devenir député? 
Non, ça c'est purement politique, moi j'ai ma profession, et je veux anticiper. avoir le projet en 
main et soumettre ce projet maintenant à mon entreprise. Etre indépendant et travailler avec 
l'entreprise, et pour créer des emplois ça fait partie de mes promesses politiques. Je suis 
déterminé à produire du boulot pour les jeunes. 

Si les autorités sont déterminées à vous arrêter, pourquoi ne le font-ils pas à l'aéroport le 
6 juin quand ils vous refusent l'embarquement ou lors de votre passage avec la frontière 
du Togo? 
Parce que le mieux pour eux c'est que je sois dans le pays. que je reçoive une convocation et 
que je me présente, mais maintenant ils sont dans l'objectif de m'arrêter. Je ne sais pas comment 
ils ont appris que je veux quitter le pays. Ils sont au courant de tout. 

S'ils sont au courant de tout, et qu'ils veulent vous arrêter, je ne comprends pas comment 
ils n'y arrivent pas alors qu'ils en ont l'opportunité? 
Plusieurs fois ils l'ont eu l'opportunité, c'est que si je me présente je serai arrêté. Comme je 
vous ai dit, mon ami c'est présenté et a été arrêté. Ils envoient la première convocation, la 
seconde et si tu ne viens pas tu es amendé. C'est pour cela qu'ils font exprès de les envoyer 
quand je ne suis pas là pour que je sois amendé. Et c'est probablement cette nuit-là qu'ils ont 
été au courant de mon voyage et cela ne les a pas arrangés. 

Je n'ai plus de questions à ce sujet, pensez-vous qu'on a tout abordé? 
Non, au fait. je peux continuer car j'étais en train de dire, le fait surtout que je sois candidat 
pour les élections les embête car je vais drainer tout ce monde qui va nous permettre d'avoir 
assez de députés à l'assemblée. Donc c'est pour cela qu'ils ne veulent pas que je sois sur une 
liste. Ils savent tout. et savent comment ça se passe. et plusieurs fois j'ai été interpellé. Des fois 
même des arrêts, des intimidations. ils sont venus avec la convocation pour me chercher ce qui 
veut dire qu'ils comptaient encore me la donner pour pouvoir m'arrêter ensuite. Donc quand ils 
ont su que j'allais fuir ils se sont dit qu'il faut se dépêcher pour aller à sa recherche. Donc le 
seul moyen pour eux c'est de me bloquer, afin de m'amener la convocation afin qu'ils aient des 
preuves. 

Donc pour résumer en cas de retour au Bénin vous craigniez les autorités en raison de 
votre engagement politique? 
Oui. Si je retourne, le pourquoi qu'ils sont en train de me rechercher est toujours là. Les 
élections ne sont toujours pas passées. et il y a un mandat. si je reviens je vais en prison et il 
n'y a rien à faire c'est comme cela que ça se passe au pays. Ma peur est d'être emprisonné car 
le mandat est déposé, je suis recherché, je vais être emprisonné, et si je suis menacé c'est à 
cause des élections. Je n'ai aucun moyen de leur échapper si je retourne dans le pays. 

Procédure. [lh/5minj 

VI bis. Craintes éventuelles des enfants mineurs (s'il y a lieu) 
Celle rubrique est destinée à interroger le parent sur la ou les nationalités de chacun de ses enfants mineurs. 
présents surle territoirefrançais ou l'étranger. surleurfiliation ainsi que sur leurs éventuelles craintes en cas de 
re/our dans leur pays d'origine: persécutions passées, craintes pour les mêmes mo/ifs ou pour un motifpropre. 
nature et ailleurs des craintes, disponibilité indisponibilité d 'II/It! protection effective et durable dans le pays 
dorigine.: 
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VII. Observations du conseil du requérant (s'il y a lieu) 

La suite de la procédure est expliquée au demandeur' (délai indicatif de notification de la décision - 
sous réserve de mesures d'instruction susceptible de prolonger le délai - ; démarches à accompl il' et droits ouverts 
en cas d'admission au bénéfice de la protection internationale - existence du Livret du bénéficiaire joint à la 
décision positive - ; voies de recours en cas décision négative - délai, modalités d'envoi à la CNDA, moyens en 
langue française, existence de l'aide juridictionnelle), 

VIII. Observations (s'il y a lieu) 
Commentaires sur le déroulement de l'entretien, éventuellement sur la maîtrise de la langue utilisée.,. 

IX. Documents utilisés à l'appui de l'instruction 
Cette rubrique est destinée à lister les sources documentaires ou, le cas échéant, la jurisprudence sur lesquelles 
s'appuie la décision, Ces sources doivent être listées sous la forme prescrite dans la note d'instruction du Directeur 
général N° 445/2014, De la même manière, elles doivent être citées dans le corps de la décision, 

1 Si cette information a été dispensée à un autre moment de l'entretien, veuillez déplacer cette mention à 
l'endroit correspondant au déroulé réel de l'entretien, 
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